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TEXTE

Deux arrêts éclairants. Un commen taire conjoint de deux arrêts
rendus le même jour par la cour greno bloise sur la ques tion de
l’obli ga tion de sécu rité de l’exploi tant de domaines skiables s’impose
dès lors que ces deux déci sions apportent des éclair cis se ments
impor tants sur ce point. Si, dans les deux espèces, il s’agis sait
d’acci dents survenus hors des pistes bali sées, une diffé rence de
circons tances permet, dans l’une (RG n  23/03457) de retenir la faute
à la charge de la régie des remon tées méca niques et, dans l’autre
(RG n  23/03349), de l’exclure. Tout acci dent de ski hors de la piste
ne peut donc être traité de manière uniforme. Le point déter mi nant
est incon tes ta ble ment le carac tère normal ou non du danger encouru
par les skieurs.

1

o

o

Les circons tances au prisme du danger normal. Dans l’espèce ayant
donné lieu à la condam na tion de la régie des remon tées méca niques
(RG n  23/03457), deux skieurs s’étaient percutés de face. Ils allaient
tous les deux à vive allure. L’un venait d’une piste bleue et, pour
rejoindre un restau rant, il était sorti de la piste mais en emprun tant
une zone tracée. C’est là qu’il entrait alors en colli sion avec un autre
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skieur qui arri vait d’une piste rouge. La visi bi lité était mauvaise à
cause d’une usine à neige qui empê chait le premier de voir arriver le
second. Les juges de première instance avaient déclaré l’exploi tant du
domaine respon sable à 75 % des préju dices subis par les skieurs, le
reste étant mis à la charge d’un des deux sur le fonde ment de la
respon sa bi lité délic tuelle. La cour d’appel confirme le prin cipe de la
respon sa bi lité de la régie des remon tées méca niques mais en réduit
la portée à 50 %. Elle juge que

si l’exploi tant du domaine skiable n’est pas tenu d’assurer la sécu rité
des usagers en dehors des pistes, il demeure à sa charge de prévenir
les dangers suscep tibles d’impacter les usagers. En lais sant la piste
de fait se créer sans en empê cher l’accès ni signaler le danger
repré senté par le fait qu’elle débouche sur une piste rouge, avec une
faible visi bi lité, la RARMM a manqué à son obli ga tion de sécurité.

Dans l’autre espèce, un skieur mineur s’était grave ment blessé seul en
bordure d’une piste bleue sans qu’il ne soit possible de déter miner les
circons tances exactes de l’acci dent. Vrai sem bla ble ment la victime
aurait traversé une piste bleue pour remonter en direc tion d’une
autre piste et aurait emprunté un trem plin naturel sans maîtriser sa
trajec toire qu’il finis sait contre un arbre. Tant les juges de premier
que de second degré consi dèrent que la respon sa bi lité de la régie des
remon tées méca niques ne pouvait être engagée. Pour les
conseillers grenoblois,

il ne peut être relevé à l’encontre de la régie auto nome des
remon tées méca niques un manque ment à son obli ga tion de sécu rité
dès lors que, d’une part, elle a correc te ment signalé le croi se ment et
invité les usagers à ralentir et que, d’autre part, elle n’avait pas à
prévoir des filets sur le “trem plin naturel” situé hors de la trajec toire
normale des usagers, ou des matelas pour empê cher les skieurs
ayant quitté la piste de percuter les arbres dont la présence était
normale et non dangereuse.

Il résulte plusieurs choses notables de ces deux arrêts : d’abord le
juge judi ciaire béné ficie d’une compé tence pour statuer sur la
respon sa bi lité des exploi tants de domaines skiables ; ensuite, la
respon sa bi lité contrac tuelle trouve à s’appli quer au prisme de
l’obli ga tion de sécu rité ; enfin, la sécu rité mise à la charge des
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exploi tants de domaines skiables n’est pas néces sai re ment restreinte
aux seules pistes bali sées dès lors qu’il existe un danger anormal
encouru par les usagers.

La compé tence du juge judiciaire. Dans l’un des arrêts commentés, la
cour d’appel rappelle, à juste titre, que la sécu ri sa tion du domaine
skiable relève de la compé tence du juge judi ciaire. Effec ti ve ment,
dans une déci sion du 19 février 2009 1, le Conseil d’État a clarifié la
ques tion de la compé tence du juge à saisir en matière d’exploi ta tion
de pistes de ski et plus parti cu liè re ment lors d’un défaut d’entre tien
et de sécu rité desdites pistes. Depuis lors, même si la station de ski
est exploitée en régie directe par la commune (c’est‐à‐dire par les
services muni ci paux), seul le juge judi ciaire est compé tent car
l’exploi ta tion des pistes de ski constitue un service public indus triel
et commer cial dont le défaut de fonc tion ne ment relève du juge
judi ciaire. Cette possi bi lité n’exclut pour autant pas néces sai re ment la
recherche de la respon sa bi lité de la commune devant le juge
admi nis tratif en raison d’une carence dans l’exer cice des pouvoirs de
police. En effet, l’obli ga tion de sécu rité de l’exploi tant ne décharge
pas le maire de son obli ga tion de prévenir les atteintes à la
sécu rité publique 2.

3

Une respon sa bi lité contractuelle. Dans les deux arrêts soumis à
commen taire, il est fait appli ca tion de l’ancien article 1147 du Code
civil, fonde ment de la respon sa bi lité contrac tuelle avant que la
réforme du droit des obli ga tions n’inter vienne en février 2016 3. La
justi fi ca tion en est donnée par les conseillers : la date d’achat des
forfaits équi va lant à la sous crip tion du contrat serait anté rieure à la
date d’entrée en vigueur de la réforme (soit le 1  octobre 2016 4).
Pour tant, si le raison ne ment tient pour l’un des deux arrêts
(RG n  23/03349) l’acci dent étant survenu le 23 février 2012, on peut
s’étonner du choix de ce fonde ment dans l’autre arrêt
(RG n  23/03457) alors que l’acci dent datait du 1  janvier 2017 soit
posté rieu re ment à la date d’entrée en vigueur de la réforme.
Peu importe néan moins le texte retenu pour fonder la déci sion car
l’ancien article 1147 du Code civil est repris en substance par l’actuel
article 1231‐1 du Code civil 5. Seuls sont modi fiés certains termes
rela tifs aux causes d’exoné ra tion. Les condi tions pour engager cette
respon sa bi lité demeurent stric te ment iden tiques à celles autre fois
exigées. Aussi, aujourd’hui comme hier, une victime d’inexé cu tion
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contrac tuelle doit, pour pouvoir obtenir une indem ni sa tion, prouver
une inexé cu tion ou une mauvaise exécu tion du contrat, un dommage
et un lien de causa lité entre les deux étant entendu que la preuve de
la faute contrac tuelle est présumée lorsque l’obli ga tion contrac tuelle
non respectée est une obli ga tion de résultat. Il impor tait donc de
bien quali fier l’obli ga tion afin de savoir si la victime devait ou non
rapporter la preuve d’un manque ment à l’obli ga tion de sécu rité
de l’exploitant.

Nature de l’obli ga tion de sécurité. Dans les deux arrêts soumis à
commen taire, les juges greno blois quali fient l’obli ga tion de sécu rité
de l’exploi tant du domaine skiable d’obli ga tion de moyen « à raison du
rôle actif du skieur ». Une telle posi tion s’inscrit parfai te ment dans la
juris pru dence anté rieure. L’arrêt fonda teur pour la distinc tion entre
obli ga tions de moyen et obli ga tions de résultat en matière de ski a été
rendu par la première chambre civile le 10 mars 1998 6. Dans celui‐ci,
la Cour de cassa tion accor dait préci sé ment une place de choix au
critère du rôle actif du skieur jugeant que : « si l’obli ga tion de sécu rité
pesant sur l’exploi tant d’un télé siège est de résultat pendant le trajet,
elle n’est plus que de moyens lors des opéra tions d’embar que ment et
de débar que ment, en raison du rôle actif qu’y tiennent les usagers ».
Toute fois cette juris pru dence fonda trice ne concer nait que les
acci dents inter venus avec une remontée méca nique. Qu’en est‐il si le
dommage survient lorsque le skieur descend la piste à skis ? Comme
l’affirment les conseillers greno blois, la juris pru dence est constante :
l’obli ga tion de sécu rité de l’exploi tant du domaine skiable est
néces sai re ment de moyen au regard du rôle actif que joue alors
le skieur 7. Ainsi la première chambre civile a eu l’occa sion d’adopter
cette quali fi ca tion au moins deux fois 8. Il en résulte que la victime
doit prouver l’exis tence d’une faute à la charge de l’exploi tant. Il faut
qu’elle parvienne à démon trer que ce dernier n’a pas employé tous les
moyens néces saires à sauve garder la sécu rité du skieur. La
casuis tique est évidem ment de mise. Toute fois le critère de danger
anormal dont fait usage la cour greno bloise n’est inconnu ni des
diffé rents juges judi ciaires ni du juge administratif.

5

La carac té ri sa tion de la faute par le danger anormal. Quand retenir
une faute à la charge de l’exploi tant du domaine skiable lorsque
l’acci dent inter vient en‐dehors d’une piste mais non loin d’elle ? Telle
était la ques tion posée dans les deux arrêts commentés. La Cour de
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cassa tion avait déjà eu l’occa sion de se prononcer sur un problème
simi laire dans son arrêt rendu le 17 février 2011 9. La première
chambre civile y jugeait :

ayant retenu que l’endroit où le skieur avait quitté la piste présen tait
un danger parti cu lier du fait de la présence d’un torrent situé en
contrebas, et que l’acci dent ne se serait pas produit si un filet de
protec tion avait été placé entre le mélèze et le premier piquet
main te nant le filet exis tant, à l’endroit où la victime avait quitté la
piste, la cour d’appel qui en a déduit, en l’absence de toute faute
prouvée de la victime, que l’exploi tant, tenu d’une obli ga tion de
moyens, avait manqué à son obli ga tion géné rale de sécu rité, en
négli geant non seule ment de procéder à cet endroit précis à une
signa li sa tion spéci fique, mais encore en omet tant de mettre en place
un dispo sitif de protec tion adéquat sous la forme de filets, a par ces
motifs léga le ment justifié sa décision.

On le voit, la notion de danger spéci fique est spécia le ment souli gnée
par la Haute juri dic tion pour admettre que l’obli ga tion de sécu rité de
l’exploi tant est suscep tible de s’étendre aux dangers situés en dehors
de la piste elle‐même (ici, un torrent en contrebas). Cette obli ga tion
impose l’instal la tion de filets de protec tion ou une signa li sa tion
spéci fique lorsqu’un tel danger est iden ti fiable. Plusieurs arrêts de
cours d’appel reprennent ce critère du danger anormal ou excessif 10.
Le juge admi nis tratif retient, par ailleurs, un critère iden tique. Ainsi le
maire n’a pas néces sai re ment à signaler tous les dangers, mais
seule ment les dangers anor maux. Ne constitue pas un tel danger :
une plaque rocheuse dissi mulée sous la couche de neige d’une piste
de ski, un obstacle de ce type étant fréquent en haute montagne et
les skieurs devant norma le ment se prémunir contre eux 11 ; un poteau
métal lique implanté à environ 1,50 mètre d’une piste maté ria lisée par
un bali sage composé de piquets suppor tant un double cordage, en
tout cas dans les condi tions météo ro lo giques de l’espèce et compte
tenu de la faible décli vité de la pente 12 ; une plaque de verglas, les
skieurs devant s’attendre à rencon trer de tels défauts sur une piste
située à environ 2 000 mètres d’alti tude, même proposée comme
parcours facile 13.

Le danger résul tant d’un élément naturel. Un élément naturel
peut‐il entrer dans le champ de ces dangers anor maux ? La
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juris pru dence des cours d’appel semble converger vers une réponse
néga tive dès lors qu’il s’agit d’un danger prévi sible et non anormal ou
excessif. Ainsi la cour d’appel de Cham béry a pu refuser d’engager la
respon sa bi lité d’un exploi tant de domaine skiable pour une chute
terminée contre un arbre en contrebas d’une piste bleue du fait que
ces arbres ne consti tuaient pas un danger spécifique 14. Les juges
cham bé riens précisent, par ailleurs, dans cet arrêt, que « l’étendue de
l’obli ga tion de moyen s’apprécie en fonc tion des facteurs de danger
prévi sibles, de la confi gu ra tion natu relle des lieux et au regard des
aména ge ments réalisés. À l’inté rieur du domaine skiable, les usagers
doivent être informés des aména ge ments spéci fiques réalisés et de
leur niveau de diffi culté, prévenus et protégés des dangers
parti cu liers anor maux ou exces sifs […] ». En d’autres termes, il ne
saurait être exigé de l’exploi tant de baliser et signaler tous les
obstacles et dangers éven tuels du milieu naturel. Seuls les obstacles
natu rels ayant un carac tère de dange ro sité anor male doivent faire
l’objet d’une signa li sa tion et d’une protec tion adéquates. L’un des
arrêts commentés (n  23/03349) s’inscrit tout à fait dans cette
logique refu sant d’engager la respon sa bi lité de l’exploi tant pour le
choc contre un arbre en bord de piste aux motifs que la régie « n’avait
pas à prévoir des filets sur le “trem plin naturel” situé hors de la
trajec toire normale des usagers, ou des matelas pour empê cher les
skieurs ayant quitté la piste de percuter les arbres dont la présence
était normale et non dange reuse ».

o

Le danger sur une piste de fait. L’exploi tant peut‐il être tenu
respon sable d’un acci dent survenu sur une piste de fait c’est‐à‐dire
une zone hors‐piste suffi sam ment fréquentée par les skieurs pour
qu’elle soit tracée comme s’il s’agis sait d’une piste ? Comme le note
un auteur 15,

8

le degré d’anor ma lité varie selon que l’on se trouve sur une piste
balisée ou en hors‐piste. En véri table hors‐piste, rien ou presque
n’est anormal et aucune obli ga tion de signa li sa tion ne pèse sur le
maire. En “quasi‐piste”, c’est‐à‐dire hors des pistes bali sées mais en
des lieux néan moins habi tuel le ment fréquentés par de nombreux
skieurs, il semble que seul “un danger excep tionnel” doive
être signalé 16.
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Ce n’est pas le cas de la présence de rochers en bordure de chemin
compte tenu de leur carac tère visible 17, ni d’une bosse 18. Constitue,
en revanche, un danger excep tionnel la proxi mité d’une déni vel la tion
profonde et abrupte 19 ainsi que la présence d’une barre rocheuse
diffi ci le ment discernable 20. Aussi semblait‐il diffi cile que
l’argu men ta tion soutenue par l’exploi tant du domaine dans l’un des
arrêts commentés (n  23/03457) prospère 21. Les conseillers
greno blois confortent l’analyse de la juris pru dence admi nis tra tive en
rete nant la respon sa bi lité de la régie des remon tées méca niques aux
motifs que

o

quelle que soit la nature de la piste empruntée par M. [Z], la
sécu ri sa tion du domaine skiable relève de la respon sa bi lité de la
RARMM. […] Si l’exploi tant du domaine skiable n’est pas tenu
d’assurer la sécu rité des usagers en‐dehors des pistes, il demeure à
sa charge de prévenir les dangers suscep tibles d’impacter les
usagers. En lais sant la piste de fait se créer sans en empê cher l’accès
ni signaler le danger repré senté par le fait qu’elle débouche sur une
piste rouge, avec une faible visi bi lité, la RARMM a manqué à son
obli ga tion de sécu rité. Elle engage ainsi sa
respon sa bi lité contractuelle.

Une solu tion iden tique semble par ailleurs avoir déjà été adoptée par
la même cour dans un arrêt statuant sur la respon sa bi lité pénale de
skieurs hors‐piste qui avaient déclenché une avalanche 22. En effet,
d’après le commen ta teur de cette décision 23, « un itiné raire
hors‐piste habi tuel le ment emprunté constitue […] une “piste de fait”
qui dans cette mesure fait partie du domaine sécu risé de
la station 24 ». Aussi l’exploi tant peut‐il être tenu respon sable de la
sécu rité sur les pistes de fait comme sur les pistes balisées.

Conclusion. Ce sont donc deux arrêts très bien motivés et conformes
au droit positif qu’a rendu la cour greno bloise le 9 septembre 2025.
Leur confron ta tion permet d’éclairer la consis tance de l’obli ga tion de
sécu rité qui incombe aux exploi tants de domaines skiables.

9
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RÉSUMÉ

Français
L’exploi tant d’un domaine skiable doit aux titu laires d’un forfait de ski une
obli ga tion de sécu rité sur les pistes ouvertes aux usagers. Cette obli ga tion
est de moyens, lors de la descente à ski, en raison du rôle actif du skieur. Sa
bonne exécu tion implique, en présence d’une zone de danger parti cu lier sur
une piste de ski alpin, l’instal la tion de dispo si tifs de protec tion adéquats.
Manque à cette obli ga tion l’exploi tant qui laisse se créer une piste de fait
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De l’obligation de sécurité mise à la charge de l’exploitant de domaines skiables

entre deux pistes sans en empê cher l’accès ni signaler le danger repré senté
par le fait que cette piste de fait débouche sur une piste rouge avec une
faible visi bi lité. Au contraire, l’exploi tant ne manque pas à cette obli ga tion
de sécu rité lorsqu’il n’a prévu ni filet sur un trem plin naturel situé hors de la
trajec toire normale des usagers ni matelas pour empê cher les skieurs ayant
quitté la piste de percuter les arbres dont la présence était normale et
non dangereuse.
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